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L’an deux mille vingt et un, le quinze juin à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération régulièrement convoqué le 9 juin 2021, s’est réuni à la communauté d'agglomération, sous 

la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 

Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 

PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET Sandrine - KARBOWSKI 

Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI 

Hafida - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - PECOUL Christopher 

- FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : BARBIER Jean-Louis donne procuration à PERONA Patrick - 

DEBAISIEUX Jean-François donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. PECOUL. 

 

 

ADMINISTRATION 

* 

DISPOSITIF « PETITES VILLES DE DEMAIN »  

 

AUTORISATIONS DONNEES AU PRESIDENT 

* 

- N° 94 – 
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M. ISEPPI, Vice-Président, expose : 

 

Par délibération du 25 mars 2021, le Conseil communautaire a validé la signature de la 

convention d’adhésion au dispositif « Petites villes de demain », concernant la ville de 

Roquebrune-sur-Argens, sur le territoire de la Communauté d’Agglomération. La commune a 

délibéré en ce sens le 8 avril 2021 et la convention a été signée avec le Préfet du Var le 29 avril 

2021. 
 

La mise en œuvre de cette convention va nécessiter la signature de différents documents et le 

lancement de plusieurs études afin d’aboutir, comme le prévoit le dispositif, à une convention 

d’Opération de Revitalisation de Territoire au plus tard 18 mois après la signature de la 

convention d’adhésion. 

 

Comme cela a été convenu avec les Services de l’État, il convient que le Conseil Communautaire 

délibère afin d’autoriser Monsieur le Président à signer les différents documents relatifs au 

dispositif « Petites villes de demain » et au lancement des différentes études liées à sa mise en 

œuvre. 

 

A la suite de cet exposé, 

 

VU la délibération du 25 mars 2021 du Conseil communautaire relative à la convention 

d’adhésion au programme « Petites villes de demain » pour la commune de Roquebrune-sur-

Argens ; 
 

VU ladite convention signée avec l’État, la Communauté d'Agglomération et la Commune de 

Roquebrune-sur-Argens le 29 avril 2021 ; 
 

CONSIDERANT que la mise en œuvre de cette convention nécessitera la signature de différents 

documents et le lancement de plusieurs études ; 
 

Le Conseil communautaire est invité à : 
 

AUTORISER Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué, à signer les différents 

documents relatifs au dispositif « Petites villes de demain » et à lancer les études liées à la mise 

en œuvre de la convention d’adhésion à ce dispositif. 
 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 
 

LE CONSEIL, 
 

APRES avoir entendu l’exposé de M. ISEPPI, Vice-Président, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 
 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ. 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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